
NATIONS UN 1 ES 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

Douzième session 
QU~TRIELE cor~n,IISSION 

Point 13 de 1 1ordre du jour 

R~PORT DU CONSEIL DS Ttrr.ELLE 

Distr. 
LDUTEE 

A/C.4/L.512/Rev.3 
5 décembre 1957 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

ESPAGNOL 

lli9.r:~teur, 0~, Honduras.! J<7E,Op~;~:,~:ï.stan, Salvador 
§!t t_Tr-Ur:uay_ :. projet de l'esolutJ..on revisé 

Audition de pétitionnaires des Territoires sous tutell~ 
du Cameroun sous admini~tration britannigue et du Cameroun 

sous administration française 

L1 A~blée çénéraJ.e, 

Ayant étuè.:l.é les chapitres du rapport du Conseil de tutelle relatifs aux 

Territoires sous tutelle du Cameroun sous administration britannique et du 

Cameroun sous administration française, 

Constatant que les tensions et les troubles persistent dans une région du 

Cameroun sous administration française, 

Constatant également que la loi d'~Anistie envisagée par l'Autorité admi

nistrante n1a pas encore été promulguée, 

Ayant entendu les pétitionnaires de ces Territoires lors des auditions que 

la Quatrième Coramission leur a accordées et ayant examiné leurs déclarations, 

Tenant compte du fait que le Conseil de tutelle doit normalement envoyer ___ .. _..._ 

une mission de visite dans lès deux Territoires sous tutelle en 1958, 

1. Prend note des chapitres pertinents du rapport du Conseil de tutelle; 

2. Transmet au Conseil de tutelle, aux fins d1étude complémentaire, 

les déclarations des pétitionnaires; 

3. Recommande au Conseil de tutelle de tenir compte des observations et 

suggestions formulées au cours du débat à la Quatrième Commission quand il 

examinera à sa vinGt et unième session ordinaire la situation dans ces Territoires; 
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4. ~me l'espoir que, par l'application de mesures appropriées, 

notamment la promulgation rapide par l'Autorité administrante de la loi d'amnistie 

et la renonciation de tous les partis à l'emploi de la violence, il sera possible 

de créer, au Cameroun sous administration f~ançaise, des conditions favorisant 

un rétablissement prochain de la situation normale dans la région troublée, ainsi 

que le d~veloppement du progrès démocratique et de l'activité politique dans le 

Territoirej 

5. Prie le Conseil de tutelle de donner pour instruction à sa prochaine 

mission de visite, en 1958, de tenir compte des observations et suggestions 

form'..llées pendant la douzième sesnion de l'Assemblée générale, lorsqu'elle 

étudiera la situation dans les deux Territoires sous tutelle. 


